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L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)

Dans le domaine de la prévention des risques 
professionnels, l’INRS est un organisme scientifi que 
et technique qui travaille, au plan institutionnel, 
avec la CNAMTS, les CRAM-CGSS et plus ponctuellement 
pour les services de l’État ainsi que pour tout autre 
organisme s’occupant de prévention des risques 
professionnels.
Il développe un ensemble de savoir-faire 
pluridisciplinaires qu’il met à la disposition de tous 
ceux qui, en entreprise, sont chargés de la prévention : chef 
d’entreprise, médecin du travail, CHSCT, salariés. 
Face à la complexité des problèmes, l’Institut dispose 
de compétences scientifi ques, techniques et médicales 
couvrant une très grande variété de disciplines, toutes 
au service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diff use des documents intéressant 
l’hygiène et la sécurité du travail : publications (périodiques 
ou non), affi  ches, audiovisuels, site Internet… Les 
publications de l’INRS sont distribuées par les CRAM. 
Pour les obtenir, adressez-vous au service prévention 
de la Caisse régionale ou de la Caisse générale 
de votre circonscription, dont l’adresse est mentionnée 
en fi n de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif (loi 1901) 
constituée sous l’égide de la CNAMTS et soumise 
au contrôle fi nancier de l’État. Géré par un conseil 
d’administration constitué à parité d’un collège 
représentant les employeurs et d’un collège 
représentant les salariés, il est présidé alternativement 
par un représentant de chacun des deux collèges. 
Son fi nancement est assuré en quasi-totalité 
par le Fonds national de prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles. 

Les Caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) 
et Caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 

Les Caisses régionales d’assurance maladie 
et les Caisses générales de sécurité sociale 
disposent, pour participer à la diminution 
des risques professionnels dans leur région, 
d’un service prévention composé d’ingénieurs-
conseils et de contrôleurs de sécurité. 
Spécifi quement formés aux disciplines 
de la prévention des risques professionnels 
et s’appuyant sur l’expérience quotidienne 
de l’entreprise, ils sont en mesure de conseiller 
et, sous certaines conditions, de soutenir 
les acteurs de l’entreprise (direction, médecin 
du travail, CHSCT, etc.) dans la mise en œuvre 
des démarches et outils de prévention 
les mieux adaptés à chaque situation. 
Ils assurent la mise à disposition de tous 
les documents édités par l’INRS. 

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 

de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite.
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Suite à un accident mortel consécutif à l’intrusion d’une personne 

dans la zone de compactage, l’INRS a été chargé d’étudier un concept 

pour la mise en sécurité des compacteurs horizontaux à emballages 

chargés à la main.

Ils sont, en eff et, à l’origine d’accidents par cisaillement, écrasement 

dans la zone de pressage, conséquences du coincement des emballages 

dans cette zone, ce qui entrave la bonne marche du processus 

de compactage.

Au lieu « d’engrillager » la zone dangereuse, le nouveau concept INRS 

vise à permettre l’accès dans cette zone, en sécurité et aisément.

Un système anti-retour des emballages limite, par ailleurs, les phénomènes 

de bourrage, ce qui diminue la fréquence des intrusions dans la machine.

Un tel système a fonctionné avec satisfaction chez un exploitant 

sur plusieurs mois. Le surcoût est d’environ 10 % par rapport à celui 

d’un compacteur sans protection.
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INRS1, référencé ED 124. Mais elle ne résout pas tous 

les problèmes et peut entraîner l’opérateur à prendre 

des risques inconsidérés comme ceux décrits plus haut. 

La présente fi che expose une autre approche (fi gure 2, 
ci-contre), qui autorise l’accès dans la trémie en cas de 

nécessité, en toute sécurité.

Concept

Il est construit autour de trois principes :

1.  La diminution de la fréquence des interventions 

humaines nécessaires dans la zone dangereuse (fi gure 3)

Pour ce faire une rampe de linguets articulés est fi xée à la 

sortie de la presse pour empêcher les emballages de revenir 

en arrière, ce qui peut amorcer le début d’un bourrage. 

Les linguets, articulés en rotation, s’eff acent au passage 

des gros emballages ; ils se piquent par arc-boutement en 

cas de recul pour être repris au pressage suivant.

1. Prévention des risques en zone de compactage. Paris, INRS, coll. Fiche pra-

tique de sécurité, ED 124, 2005, 4 p.

Le marché du recyclage est en expansion, les compacteurs 

sont de plus en plus utilisés, notamment par les grandes 

surfaces de vente.

Les compacteurs à emballages sont majoritairement des 

presses horizontales, dont la vocation est de réduire le 

volume des cartons, des bouteilles en matériaux plas-

tiques, des papiers… Ils sont accouplés à un conteneur, 

récipient séparable servant à leur transport jusqu’au site 

de valorisation. On les distingue des compacteurs réservés, 

pour des raisons d’hygiène, au compactage des denrées 

périssables (avec presse et conteneur non séparables).

Les machines à compacter sont généralement louées et 

posées à même le sol, aux abords des entreprises (fi gure 1). 
Les équipements de mise en sécurité en exploitation (par 

exemple : protecteurs périphériques, zones à accès res-

trictifs, grillages sécurisés, consignes, informations…) 

sont marginaux.

Les compacteurs sont des machines dangereuses. Ils 

sont à l’origine d’accidents graves, dont certains mortels.

Les incursions dans la zone dangereuse (zone de pres-

sage des objets) sont rendues nécessaires, par exemple, 

pour pallier le phénomène d’entassement des emballages 

en forme de voûte, au-dessus du presseur, ce qui rend la 

machine ineffi  cace. On appelle ce phénomène : le « bour-

rage ». Pour faire descendre les produits dans le presseur, 

il faut au mieux monter sur le platelage de la machine et 

pousser à l’aide d’une perche ; au pire, il faut descendre 

dans la zone dangereuse. Ceci se fait par l’escalade des 

structures, souvent sur des escabeaux de fortune, tels des 

palettes appuyées sur une paroi, ce qui est générateur de 

chutes de hauteur, entorses, fractures…

Comment traiter le problème ?

Pour mettre en sécurité les compacteurs, la pratique habi-

tuelle consiste à empêcher a priori tout accès dans la 

trémie. Cette approche est présentée dans le document 

« La victime, âgée de 43 ans, est peintre dans une entre-

prise de construction de carrosserie, bennes. Embarquée 

dans la trémie, la victime nettoyait une benne spéciale 

lorsqu’un cycle de compactage imprévu s’est enclenché. 

Elle a eu les tibias et péronés fracturés ».

« La victime – manutentionnaire (ouvrier spécialisé) dans 

une centrale d’achats en produits non alimentaires, âgé de 

32 ans – seule à son poste de travail, avait pour mission de 

vider des containers de déchets industriels dans un com-

pacteur (matériel fonctionnant en cycle automatique). Pour 

une raison inconnue, la victime a été retrouvée écrasée 

dans la chambre de compactage de la presse à déchets… ».

* Rassemble plus de 16 000 cas d’accidents du travail graves ou mor-

tels survenus depuis 1990.

Récits d’accidents 

extraits de la base de données ÉPICÉA*

Figure 1. Compacteurs en exploitation. Figure 3. Rampe de linguets anti-retour.
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Figure 2. Projet deuxième approche.

1. Presse à compacter.

2. Module d’accès intérieur à sécurité intégrée.

3. Emplacement rampe de linguets anti-retour.

4. Garde-corps.

5. Protecteurs.

6. Plateau de chargement.

7. Emplacement verrou mécanique.

8. Module d’accès extérieur à sécurité intégrée.
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Mode de fonctionnement 
des équipements autorisant 
la montée sur le compacteur, 
puis la descente dans la trémie

Montée sur le dessus du compacteur

• L’ouverture du portillon extérieur fi xé devant l’escalier 

agit sur une came solidaire de l’articulation basse (fi gure 5).

• La came actionne un interrupteur à manœuvre positive 

d’ouverture qui commande le recul du presseur en posi-

tion arrière et stoppe le moteur.

Le recul en arrière du presseur doit être vu comme une com-
modité car il dégage la zone de travail pour libérer plus aisé-
ment les emballages bloqués. Il fait aussi gagner du temps 
si l’objectif est de pénétrer dans la zone de compactage.

• L’escalier, non dissociable de la machine, peut être des-

cendu jusqu’au sol (fi gure 6). Son guidage sert de main 

courante.

• La commande d’un nouveau pressage ne peut se faire 

qu’après avoir refermé le portillon.

2. La limitation de l’accès direct (fi gure 4)

Des parois grillagées placées sur le côté opposé au conte-

neur et à l’arrière de la trémie limitent les accès à la zone 

de chargement qui doit rester ouverte (fi gure 2, repères 5 

et 6). Le côté gauche est normalement inaccessible quand 

le conteneur est attelé.

Une table de chargement inclinée facilite la dépose et le 

glissement des objets à compacter. Sa profondeur volon-

tairement agrandie interdit tout contact des membres 

supérieurs aux zones dangereuses. Son porte-à-faux et 

sa hauteur entravent les tentatives d’escalade.

3. La prise en compte et le traitement de l’intervention 

nécessaire en zone dangereuse

Dans le cas où une intervention dans la zone de compac-

tage est nécessaire, la machine est équipée d’escaliers 

escamotables, dont la mise en place est assujettie à des 

fonctions de sécurité intégrées décrites ci-après. Au repos, 

ils sont des obstacles anti-intrusion. L’escalier extérieur 

(fi gure 2, repère 8) donne accès au platelage (plate-forme) 

de la machine pour pousser les emballages récalcitrants à 

l’aide d’une perche, par exemple. Si cette action est non 

concluante, on peut descendre dans la zone dangereuse 

par l’escalier intérieur (fi gure 2, repère 2) dès lors que toutes 

les conditions de sécurité électromécaniques sont réunies.

Des garde-corps (fi gure 2, repère 4) entourent le platelage 

de la machine de manière à protéger contre les chutes 

de hauteur.

Figure 4. Limitation de l’accès direct. Figure 5. Dispositif d’asservissement au portillon extérieur.

Figure 6. Escalier extérieur descendu.
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Accès dans la zone dangereuse

• L’accès sur le platelage a préalablement été accompli 

comme décrit avant. Pour descendre dans la trémie, il faut 

ouvrir le portillon intérieur devant l’escalier rangé vertica-

lement. Il fait offi  ce de garde-corps dans cette position.

• L’ouverture du portillon actionne mécaniquement la 

descente d’un arbre au travers du presseur. Tout mouve-

ment inopiné du presseur est impossible (fi gure 7).

• Quand le verrou atteint sa position basse, il actionne un 

interrupteur de position, là aussi, à manœuvre positive 

d’ouverture, qui ouvre le circuit d’alimentation de la pompe 

hydraulique, libère un interrupteur verrouillable à clé codée 

(fi gure 8) qui maintenait l’escalier en position verticale.

• L’escalier intérieur peut être descendu (fi gure 9).

• Un gyrophare signale la présence d’une personne à l’in-

térieur de la machine.

• Le redémarrage de la machine est possible dès lors que 

les escaliers et les portillons sont remis en place.

Réalisation

La fi gure 10 montre un exemple de réalisation qui a été 

contrôlé par l’association APAVE selon la réglementation 

en vigueur. Il a été rédigé un rapport précisant la bonne 

conformité du système aux textes applicables.

Le concept a été pensé pour être modulable et s’adapter 

à plusieurs confi gurations de sites en facilitant les chan-

gements de dimensions, en disposant les modules d’esca-

liers sécurisés diff éremment. Il ne faut donc pas imaginer 

l’installation présentée en fi gure 10 comme fi gée mais 

comme étant facilement évolutive. Par exemple, la fi gure 11 
montre le cas d’un compacteur sécurisé prévu pour être 

accosté à un quai.

Figure 7. Verrou mécanique.

Figure 8. Contrôle de position 
et verrouillage de l’escalier intérieur.

Figure 10. Machine équipée en activité sur un site de recyclage de cartons.

Figure 11. Exemple d’un compacteur sécurisé accosté à un quai.

Figure 9. Escalier intérieur descendu 
dans la zone de pressage.
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Ce document expose un nouveau concept 
pour la mise en sécurité des compacteurs à emballages, 
machines horizontales qui réduisent par pressage 
le volume des emballages (cartons, papiers, 
bouteilles en plastique…). Au lieu d’engrillager 
le volume dangereux, il permet l’accès aisé 
dans cette zone, en toute sécurité.
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